
                  
                   

Lorsque le chercheur n’a pas d’assurance, le Centre de Services EURAXESS se tient à sa disposition pour lui  proposer des offres pouvant être souscrites à distance 
avant son arrivée. 

Procédure pour l’accueil des doctorants et chercheurs internationaux (hors UE) 

 

Chercheur  

(Détenteur d’un Doctorant) 

Doctorant non inscrit à l’UCA 

(Séjour de recherche) 

 

Doctorant inscrit au sein de l’UCA 

 

Contrat de travail français 

Pas de contrat de travail français  
(fonds propres, bourses…) 

Etablissement de la convention d’accueil par le Centre de Services Euraxess 

Auvergne. Il pourra ainsi faire sa demande de visa ou de titre de séjour mention 

« passeport talent – chercheur ». 

  
Le chercheur doit disposer d’une couverture santé et de revenus suffisants 

couvrant la durée de son séjour pour obtenir une convention d’accueil auprès 

du Centre de Services Euraxess Auvergne. Il pourra ainsi faire sa demande de 

visa ou de titre de séjour mention « passeport talent – chercheur ». 

Le chercheur doit justifier d’une couverture santé et de revenus suffisants couvrant la durée de son séjour pour obtenir une 

convention d’accueil auprès du Centre de Services Euraxess Auvergne. Il pourra ainsi faire sa demande de visa ou de titre de 

séjour mention « passeport talent – chercheur ». 

 

Contrat de travail français 

Pas de contrat de travail français  
(fonds propres, bourses…) 
 

Etablissement de la convention d’accueil par le Centre de Services Euraxess 

Auvergne. Il pourra ainsi faire sa demande de visa ou de titre de séjour mention 

« passeport talent – chercheur ». 

 Pas d’établissement de convention d’accueil puisqu’il fera une demande de visa 

mention « étudiant » auprès du Consulat de France ou de l’espace Campus 

France dans son pays d’origine. 


